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GESTION DES CADAVRES

COLLECTION 
FICHE PRATIQUE

Les animaux morts et les sous-produits 
animaux, l’aire d’équarrissage, le camion 
d’équarrissage et le chauffeur constituent 
des sources potentielles de contamination. 
Les cadavres doivent être protégés de 
tout contact avec la faune sauvage, 
l’aliment, le lisier et les veaux. Il faut être 
particulièrement vigilant sur la gestion de 
l’enlèvement des cadavres.

INTRODUCTION

FICHE N°7

ORGANISATION DE L’AIRE D’ÉQUARRISSAGE

SECURIVO

Outils d’auto-évaluation 
du niveau de biosécurité 
en élevage de veaux de 
boucherie

Aucun cadavre ne doit séjourner trop longtemps à l’intérieur de l’élevage et ne doit 
être déposé à même le sol et sans protection à l’extérieur des bâtiments.
 
Il est interdit de jeter en tout lieu des cadavres de veaux ou de les enfouir (L.226-
3). Les cadavres de veaux doivent être confiés à un équarrissage (L.621-1) ou tout 
autre établissement agréé en vue de leur élimination. L’équarrissage est chargé de 
la collecte, l’entreposage, la transformation et l’élimination des cadavres ainsi que 
des autres sous-produits animaux.
 
La collecte et la destruction des cadavres est financée par la cotisation des 
professionnels (L.226-3  &  L.226-9). Les propriétaires ou détenteurs de veaux 
doivent mettre leurs cadavres à la disposition de l’équarrissage (L.226-1) dans 
les meilleurs délais et au plus tard dans les quarante-huit heures (L226-6-I). 
L’équarrissage les enlève dans un délai de deux jours francs (L.226-6-II). 

STOCKAGE DES CADAVRES

Exemple d’aire d’équarrissage sur une zone bétonnée, 
clôturée et équipée d’une cloche à cadavre

L’aire d’équarrissage doit : 

�����Être présente, facilement accessible pour l’équarrisseur (à l’entrée de la 
route conduisant à l’élevage par exemple) et si possible cachée de la vue des 
promeneurs (par un aménagement végétal ou des claustras par exemple). 

�����Être située dans la zone publique à la limite de la zone professionnelle, le plus 
loin possible des bâtiments et des entrées d’air (à une distance minimum de 20 
à 40 mètres), sans bâtiment d’élevage en aval des vents dominants (voir fiche 
n°1). Le camion d’équarrissage ne doit jamais pénétrer dans la zone d’élevage 
ou dans la zone professionnelle.

�����Avoir un emplacement et un chemin d’accès signalés dès l’entrée de l’élevage. 
�����Être constituée d’une zone bétonnée ou stabilisée (sol compacté constitué d’un 

mélange de graviers, sables et éventuellement liants).
�����Permettre l’évacuation des lixiviats vers une fosse.
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Hygiène et tenues spécifiques

�����L’éleveur porte une tenue, des 
bottes (ou surbottes) spécifiques 
et différentes de la tenue d’élevage 
ainsi que des gants jetables pour le 
transfert des cadavres dans une aire 
dédiée. 

�����Le système de convoyage des 
cadavres (corde, chariot, véhicule…) 
doit être nettoyé et désinfecté avant 
de retourner dans la zone d’élevage. 

�����Après toute manipulation des 
cadavres, l’éleveur nettoie et 
désinfecte ses bottes, se lave 
systématiquement les mains à l’eau 
et au savon puis change de tenue et 
de bottes avant de retourner dans la 
zone d’élevage par le SAS sanitaire. 

�����Mise à disposition de surbottes et 
de moyens de lavage de mains 
pour le chauffeur du véhicule 
d’équarrissage.

Nettoyage de l’aire d’équarrissage

�����Nettoyer et désinfecter les dispositifs 
de stockage des cadavres (cloche 
à cadavres et aire d’équarrissage) 
après chaque enlèvement de 
cadavres ou en cas de souillures.

����Evacuer les eaux de lavage et les 
lixiviats vers une fosse.
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NOTES :  

Nettoyage d’une aire d’équarrissage et d’une cloche à cadavres et évacuation des lixiviats vers une fosse


